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Ramassage oeufs

Pâques à Éleu : Ouverture de la chasse aux œufs

COMITÉ DES FÊTES :
Dimanche 31 mars 2024 : C’est le jour de Pâques ! Le Comité des fêtes avait fait le pari
de réunir le plus grand nombre de jeunes Éleusiens pour la chasse aux œufs. (120 enfants
accompagnés de leurs parents). L’objectif est atteint.
Personne ne peut dire qui, du lapin ou des cloches, a ramené les précieuses gourmandises.
Les regards vers le ciel sont préoccupés. Pluie ou pas pluie. S’il doit pleuvoir autant que
ce soit des chocolats. En fin de compte, les organisateurs bénéficientgrandement de
l’aide de la météo.
La chasse aux œufs dure une heure et demi. Il ne faut pas perdre de temps. Deux
parcours : pour les « petits » et pour les « grands ».
Le top départ est donné. Les enfants se précipitent dans les aires réservées à leur
catégorie d’âge. Une chasse au caractère très ludique. Résultat : tous les enfants sont
repartis avec les mêmes sachets de chocolats.
Les organisateurs ont frappé un grand coup. Une bonne initiative envers les enfants et
à voir les sourires sur leurs visages, on peut dire que la mission a été menée à son terme.
Bravo au Comité des fêtes pour l’organisation de cette chasse aux œufs de Pâques.
PÂQUES DANS LES ÉCOLES MATERNELLES :
Chaque année, la municipalité a fait le tour des écoles maternelles pour distribuer des
friandises de Pâques. Un moment attendu avec impatience par les enfants. En recevant
leur gros poussin et des chocolats, ils affichaient un large sourire qui exprimait leur joie.
ÉTOILE SPORTIVE D’ÉLEU : PÂQUES POUR LES PETITS
L’Étoile sportive souhaitait marquer Pâques en faisant participer ses jeunes à une chasse
à l’œuf. Une bonne initiative pour les dirigeants qui souhaitent redynamiser l’image du
club en particulier au niveau des équipes de jeunes joueurs. Les soutenir et les
accompagner sont des initiatives qui méritent d’être soulignées.

École Hélène-Boucher

École Gisèle-Hernu

Étoile sportive d’Éleu



Judo-Club Éleu :

Harnes,
grand vainqueur du tournoi

Classement final :
1) Harnes ; 2) ex aequo Vendin-le-Vieil, Lannoy; 4) Pont-à-Vendin;
5) Grenay ; 6) Ablain-Saint-Nazaire ; 7) Dourges ; 8) Barlin ; 9) Billy-
Berclau ; 10) Éleu ; 11) ex aequo Labourse, St-Pol ; 13) Noyelles-
sous-Lens ; 14) Givenchy ; 15) Isbergues.

Tournoi de judo du dimanche 10 mars
Association Domeissa :

C’est sous l’égide de la conseillère départementale et vice-prési-
dente du Département Mme Evelyne Nachel, de M. Bernard Pru-
neau, maire, accompagné de Alain Bavay, 1er adjoint, des élus et
des membres de l’Association Domeissa, que Dominique Doléans,
président, déclara ouverte l’assemblée générale.
Après les formalités d’usage, il présenta le rapport d’activités de
l’année écoulée. Une année bien chargée avec diverses opéra-
tions et actions visant principalement à récupérer des fournitu-
res, du matériel, des fonds pour aider les enfants du village de
Sindiane au Sénégal.
Puis il passa aux projets de l’association pour l’année 2024. Il est
difficile de faire une liste exhaustive car les besoins sont énor-
mes. Il répertoria une à une toutes les exigences. Une année 2024
qui s’annonce ardue, et toute aide sera appréciée.
Des postes vacants ont fait l’objet d’un appel à candidatures:
Véronique Desprez, Céline Dupont et Anne Doléans ont rejoint le
bureau.
M. Pape Maurice Sankhare a été nommé président d’honneur de
l’association. Celui-ci partage les valeurs de l’association, valeurs
d’humanisme, de partage et de solidarité. « Sans lui, on ne pourrait
pas envoyer autant de matériel au Sénégal. Aucun frais de transport
n’est demandé par M. Sankhare. Ces frais s’élèvent pour le transport
et le dédouanement à plusieurs milliers d’euros » répliqua le prési-
dent.
M. Bernard Pruneau cite : « Je n’ai pas de termes pour vous féliciter.
Je vous encourage dans votre action humanitaire ».
Mme Evelyne Nachel : « Je ne connaissais pas votre association, j’y
suis très sensible et je vais essayer de vous aider à titre personnel
aussi bien qu’à titre politique ».
Le président termine l’assemblée par ces mots : « J’aimerai que
l’on garde à l’esprit que ces enfants, que nos enfants, que les enfants
sont des richesses vivantes inestimables. Chacun se doit donc de les
protéger et de les accompagner avec bienveillance et empathie ».

Les enfants,
richesses vivantes inestimables

Insee :

L’Institut national de la statistique et des études économiques
(Insee) réalise une enquête statistique sur le logement au cours
du premier semestre 2024.
Cette enquête, à caractère obligatoire, est reconnue d’intérêt
général et de qualité statistique par le Conseil national de
l’information statistique (Cnis).
Elle est réalisée auprès d’un échantillon de logements tirés
aléatoirement sur l’ensemble du territoire français. Une partie
des logements enquêtés se situent dans votre commune.
M.  Vlamynck, enquêteur de l’Insee, se rendra au domicile des
personnes sélectionnées, muni d’une carte officielle. Elles seront
prévenues individuellement par lettre et informées du nom de
l’enquêteur.
Les réponses fournies lors des entretiens restent confidentielles,
comme la loi en fait la plus stricte obligation et serviront
uniquement à l’établissement de statistiques.

Enquête logement 2024



Le 7 février dernier, des personnes
âgées étaient conviées par
l’association « Eleu c’est vous » à

Le  mercredi 20 mars, à l’occasion de la «Journée  mondiale du
Bonheur», le club a ouvert ses portes pour une rencontre des plus
chaleureuses avec l’EPHAD de Liévin.
K’Danse  a accueilli quelques membres de l’Ephad pendant un
après-midi, dans le but d’une rencontre intergénérationnelle et de
partage.
Des échanges riches en émotions et en souvenirs.

Un après-midi de bonheur
et de convivialité au club K’Danse

K’Danse :

Un après-midi
« cinéma »

Sortie des aînés :

«Repas dansant»
le jeudi 9 mai 2024  à Rinxent

Sortie réservée aux éleusiens âgés de 62 ans et plus
ATTENTION : Places limitées (un bus = 55 places)

Participation de 18 euros par personne

Inscriptions en mairie à partir du 22 avril 2024
jusqu’au 3 mai 2024

Horaires de ramassage du car :
10 h 20 : Cité des Aéroplanes
10 h 25 : Rue E.-Bertieaux
10 h 30 : École Jules-Verne

10 h 35 : La Poste
10 h 40 : Salle Fléchier
10 h 45 : Mairie

Déchets verts !

Le brûlage des déchets verts nuit à la qualité de l’air et de la
santé. Il peut être aussi à l’origine de troubles du voisinage géné-
rés par les odeurs et la fumée. Pour ces raisons, il est interdit de
brûler les déchets verts (Article L 541-21-1 du code de l’environ-
nement. Il existe d’autres solutions : le compostage, le paillage
ou encore la collecte en déchèterie. L’interdiction du brûlage à
l’air libre est une infraction pénale constitutive d’une contraven-
tion de 4ème classe, soit 750 euros d’amende (article 131-13 du
code pénal).

TONTE : Les jours et les horaires pendant lesquels vous pouvez
tondre votre pelouse sont fixés par arrêté préfectoral. En règle
générale, tondre est autorisé : du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et
de 15 h à 19 h ; le samedi de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h ; les
dimanches et les jours fériés de 10 h à 12 h.

assister à une séance de cinéma à Harnes. Une fois le film diffusé,
une petite collation a été offerte.
 Un bon moment de convivialité.
Les séances à venir auront lieu tous les premiers jeudis de
chaque mois.
Pour toutes réservations, se rapprocher de Mme Sevin au 06 10
30 67 77.

La Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin (CALL) met à
jour son projet de territoire initié en 2017.
Cette démarche va déterminer pour les 10 années à venir des
grandes orientations de développement de notre territoire.
Il va ainsi impacter directement la vie de ses habitants et habi-
tantes.
Pour élaborer ce projet, les élus ont souhaité impliquer les habi-
tants et les habitantes de toutes les communes. La période à
venir, d’un peu plus de deux mois, est essentielle pour que vous
puissiez exprimer votre vision, vos attentes, vos envies et vos
besoins.
Pour accéder au questionnaire, vous pouvez soit :

Flasher le QR code

LE PROJET DE TERRITOIRE DE LA CALL

soit
 Formulaire En actions sur

https://www.agglo-lenslievin.fr/enactions/
soit

en retirant un questionnaire papier en mairie ou à l’agence postale
communale où une urne sera mise à disposition pour recueillir le
questionnaire complété.



Pêche à la truite


